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Bulletin Municipal d’Informations décembre 2024 

LE PETIT JOURNAL DE LONGUEIL SAINTE MARIE 

La Choule est un événement traditionnel cher aux habitants (es) de la commune. Elle est depuis le XIe siècle une 
référence de pratique ancestrale. Elle est ainsi l'une des plus ancienne tradition de village des Hauts-de-France.  
La première partie suit le mardi-gras et la seconde se déroule le lundi de Pâques.  

LE PETIT JOURNAL DE LONGUEIL SAINTE MARIE 

Bulletin Municipal d’Informations avril 2025 

  

 

 Chers longueilloises et longueillois, 

 

Le préfet a décidé d’ouvrir un cahier en mairie afin de pouvoir lui écrire. Il a pris l’engagement 
de répondre à chaque demande. Je vous invite donc à venir lui faire part de vos remarques, de-
mandes, propositions, en demandant ce cahier auprès du secrétariat de mairie. 

Notre mairie se digitalise si vous le souhaitez. En effet, nous mettons sur le site communal une 
application qui vous permet de réserver les salles directement et de visualiser les disponibili-
tés. Rassurez-vous, le secrétariat continuera d’assurer le service si vous le contactez, mais cela 
vous permettra d’étudier vos projets le soir ou le week-end, seul ou en famille.  

Enfin, j’attire votre attention sur l’obligation de recyclage des plastiques. C’est bien évidem-
ment une obligation morale mais comme cela ne fonctionne guère, il nous reste 1 an pour pas-
ser d’une bouteille sur 3 non recyclée à 1 sur 5 ! A défaut, dans 3 ans, votre taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères (TEOM) fera un bon considérable car nous serons passés à la con-
signe pour les plastiques et les collectivités ne pourront plus le vendre (ce qui diminue votre 
TEOM). Il est encore temps de se mobiliser dans votre vie quotidienne, dans les fêtes fami-
liales, associatives, ….. 

Enfin, réservez votre 21 juin avec la color run (sur inscription) et une fin d’après-midi musicale 
à la salle multifonction. 

Je vous souhaite un beau printemps. 

          Stanislas Barthélemy 
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S’il y a consigne de plastique, il 
y aura hausse de la fiscalité 
TEOM. Aux français de choisir. 
 

En décembre 2024, le Parlement et les Etats 
membres de l’Union Européenne ont adopté un 
nouveau règlement sur les emballages. Ce 
texte a été publié au Journal Officiel de l’UE le 
22 janvier 2025 et donc exécutoire sans traduc-
tion nécessaire en droit français.  
La consigne pour les bouteilles en plastique et 
en métal de moins de 3 litres de contenance 
fait son apparition avec un objectif de collecte 
séparée de 90 % de ces contenants. Les Etats 
membres peuvent demander à échapper à la 
consigne si, d’une part, ils atteignent 80 % de 
taux de collecte en 2026 et si, d’autre part, ils 
en font la demande avant le 1er janvier 2028, 
assortie d’un plan concret pour atteindre l’ob-
jectif de 90 %.  
Rappelons que le taux de collecte des bou-
teilles en France était de 60 % en 2022. Il est 
donc peu probable que la France remplisse en 
2026 les conditions d’exemption de mise en 
place de la consigne sur les bouteilles plas-
tiques. 
Pour le SMDO, les impacts de la réduction du 
flux de bouteilles plastiques dans le gisement 
sont multiples :  

 

 

Le coût du tri de la poubelle jaune expurgée 
des bouteilles augmentera : les exploitants des 
centres de tri du SMDO devront réduire les dé-
bits de traitement de 7% à 10% en tonne/heure 
pour ne pas saturer les lignes de tri des pa-
piers/cartons et maintenir les qualités sortantes 
de ces flux. Le nombre des trieurs devra être 
augmenté pour maintenir la qualité, en raison 
du changement de composition des flux et du 
process désormais inadapté. Aucun gain de 
place/foncier ne sera possible car le stockage 
aval des flux de plastiques devra être mainte-
nu, même en quantités très faibles.  
Les recettes matières baisseront substantielle-
ment : Les matières pour lesquelles la consigne 
est envisagée sont celles dont le prix de vente 
est le plus élevé (357 €/tonne pour les PET en 
2024) et les matières laissées à la charge des 
collectivités ont au contraire un prix de vente 
moyen 4 fois plus faible. Par ailleurs, les sou-
tiens au plastique versés par CITEO s'établis-
sent à 800 €/tonne alors que le soutiens aux 
journaux magazines est de 60 €/tonne.  
 

Ainsi, si les centres de tri publics ne perdraient 
que 4 à 5 % de leurs tonnages entrants, ce qui 
peut paraître faible, les collectivités, elles, per-
draient 20 % de leurs recettes de vente matière 
et jusqu'à 50% des soutiens au tri versés par 
CITEO. Il est urgent de recycler. 

 

La commune de Longueil 
Sainte Marie a en effet la parti-
cularité d’être desservie en 
électricité par une entreprise 

locale de distribution, la SICAE OISE. 
Cette situation, qui concerne seulement 5 % 
du territoire national, trouve ses origines dans 
l’histoire de l’électrification de la France. 
Cependant, il est inexact de la part des four-
nisseurs alternatifs de prétendre qu’ils ne peu-
vent pas vous proposer un contrat.  
Nombre d’entre eux ont bien accès au réseau 
de la SICAE OISE et y sont d’ailleurs actifs,  

 

mais ils préfèrent se concentrer sur les « gros 
consommateurs » ou sur les accords natio-
naux négociés par les grands groupes. Autre-
ment dit, ils en ont la capacité, mais ils font le 
choix de ne pas le faire. Chaque fournisseur 
d’électricité est en effet libre de définir sa poli-
tique commerciale. 
 

Cette situation a fait l’objet d’alertes de la part 
des acteurs publics locaux, d’enquêtes et de 
rapports de la part de la DGCCRF et de la 
CRE (commission de régulation de l’énergie). 
Pour le moment, aucun changement notable 
n’a été observé. 



 

 3  

INFO LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES 

PLATE-FORME  SYNBIRD 

Afin de simplifier la relation citoyens et de gérer avec efficacité les 
salles ouvertes à la location, la commune va mettre en place pro-
chainement une plate-forme de réservation en ligne pour les de-
mandes de location des trois salles communales, Maison Des As-
sociations, Pierre Cauët et salle Multifonctions. 

Cette plate-forme sera accessible via le site internet de la commune ; elle vous permettra d’ef-
fectuer à tout moment vos demandes de réservation de  salles en consultant  le planning de 
location ; elle vous donnera accès  aux caractéristiques, aux prix, aux règlements et photos de 
chaque salle. 
Une fois votre pré-demande effectuée, vous recevrez par mail, de la part des services munici-
paux, les demandes d’informations et de justificatifs nécessaires à l’acceptation et à la conclu-
sion du contrat de location. Afin que votre réservation soit bien prise en compte et devienne 
effective, il faudra veiller à répondre à ces demandes dans les délais impartis.   
Lorsque cette application sera mise en ligne, nous vous remercions de privilégier vos de-
mandes de réservation de salles via cet outil. Toutefois, le secrétariat de la mairie restera bien 
entendu à la disposition de celles et ceux qui rencontrent des difficultés avec l’outil informa-
tique, soit pour les aider dans les différentes étapes de la réservation en ligne, soit  pour une 
réservation sur place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dans le cadre du renforcement du dialogue avec les citoyens, Monsieur le Préfet a mis en 
place un dispositif innovant : le cahier « Ecrire au Préfet ». 
Ce cahier, mis à disposition en mairie aux heures habituelles d’ouverture du secrétariat, 
permet aux administrés de poser une question aux services de l’Etat ou de proposer une 
idée, sur des sujets aussi divers tels que la sécurité, et la sécurité en milieu scolaire, les 
services publics, l’environnement, le social, les entreprises, la délivrance des titres, etc...  
L’objectif de cette démarche est de favoriser une communication plus directe et cons-
tructive entre les citoyens et les services de l’Etat, en apportant des réponses concrètes 
aux préoccupations de chacun d’entre vous.  
N’hésitez pas à vous approprier ce nouveau dispositif, Monsieur le Préfet s’engageant à 
vous transmettre une réponse ou à étudier les actions possibles et leur faisabilité. 

NOUVEAU DISPOSITIF 

 « CAHIER ECRIRE AU PREFET » 

 

 

 

Le nouvel outil en ligne pour aider les vitimes de 
malveillance informatique. 

(Publié le 29 janvier 2025 - Direction de l'information légale et 
administrative (Premier ministre) 

Vous pensez être victime d'un acte de malveillance en ligne : virus, hameçonnage, arnaque 
bancaire, sextorsion... ? Le dispositif d'assistance 17Cyber est un outil de diagnostic en ligne 
qui vous permet d'obtenir une aide rapide à votre problème. Service-Public.fr vous explique. 



 

 4  

Message du  service technique :  
 

Cette année 2025 va être marquée par une 
gestion différenciée et raisonnable des es-
paces verts. Les équipes du service technique 
vont à présent se charger d’appliquer la bonne 
gestion au bon endroit.  

 

 

 

 

 

« Entretenir autant que nécessaire et aussi 
peu que possible » en est le parfait résumé. 

Le but n’est pas de délaisser l’entretien des es-
paces verts mais plutôt de s’inscrire dans la 
préservation de la biodiversité et de l’envi-
ronnement, mais également de consacrer plus 
de temps sur d’autres activités comme par 
exemple le désherbage de massifs, l’arrosage 
des jardinières etc. 

Ne soyez pas étonnés de voir certains endroits, 
certaines parcelles en friches ou dans leur état 
naturel. Votre indulgence sera primordiale. Il 
faudra nous accorder du temps, de la patience 
pour voir les premiers résultats et, surtout, 
d’une manière générale, admettre de changer 
notre vision vis-à-vis de cette végétation spon-
tanée et accepter son développement 
maîtrisé. 

Merci de votre compréhension. 

 

Le 5 mars notre association a organisé son traditionnel  Carnaval 
Mardi Gras en partenariat avec le Centre d'animation.  

Plus de 70 enfants étaient présents, du centre d’animation comme 
de la commune, ainsi que quelques parents. 

Le début de cet après midi a commencé par un défilé dans les 
rues du centre ville, suivi d’une séance de cinéma à la salle Pierre 
Cauët et d’un concours de déguisement. 

Tous on été récompensés et ont pu partager un petit goûter.  

Un rendez-vous est déjà prévu pour  l'année prochaine.  
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Qu’est-ce-que le banc de l’amitié ? 

Il s'agit d'un banc qui remplit une fonction parti-
culière.  
Si un enfant se sent seul, exclu ou a besoin de 
quelqu'un avec qui jouer, il peut s'asseoir sur le 
banc de l’amitié.  
Cela indique aux autres enfants qu'il souhaite 
jouer ou avoir de la compagnie.  
Cela contribue à ce que chaque enfant ap-
prenne le respect des autres, l'attention à 
l'autre, l'entraide et favorise la confiance en 
soi.  
 

Les élus du Conseil Municipal des Jeunes ont 
souhaité mettre en place deux bancs.  
Ils ont été réalisés par Christophe (agent des 
services techniques) avec des palettes récupé-
rées qu’il a poncées et prépeintes.  
Les jeunes élus, avec l’aide d’Elodie (service 
animation) et de quelques enfants du centre, 
sont venus deux mercredis à la Salle Saint Mar-
tin pour les peindre.  
Les services techniques les ont installés dans 
l’école élémentaire et l’inauguration a été faite 
avec tous les élèves et leurs enseignantes le 
vendredi 28 mars  

Les membres du Conseil Municipal des Jeunes de Longueil 
Sainte Marie  vous proposent  de partager un après-midi de 
jeux  : cartes/ UNO / dominos /petits chevaux / dames et 
autres…  

qui sera suivi d’un goûter...  

Mercredi 21 mai 2025 

De 14h00 à 17 h00 

 Rencontre entre les retraités et les membres 
du CMJ 

Salle Pierre Cauët 
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Des passionnés vous procureront toutes informations et conseils utiles. 
 

 

 

site web : http://cmllongueil,e-monsite,com 

 

 

 Retour d’un chercheur  
de job... 

 

 

Tout d’abord avant cet évènement je n’étais tout simplement pas motivé pour le faire mais on me 
l’a fortement conseillé, J’y suis donc allé. 
Je dois admettre que j’ai été agréablement surpris car la qualité de l’entretien et les personnes 
qui y étaient sont compétentes. 
L’accueil se passe en deux parties : 

-     La première partie nous devons remplir un questionnaire afin de déterminer le profil     
 du candidat 
-     La deuxième partie concerne l’entretien avec un conseiller de l’emploi qui vous pro-

 posera des pistes en fonction de ce que vous recherchez et du questionnaire rempli 
 avant 

Dans mon cas cela s’est avéré utile dans le cadre d’une recherche  d’alternance en me propo-
sant des sites ainsi que des forums. 
De plus, le suivi est réalisé avec un mail de débrief et un suivi téléphonique pour faire un point 
sur notre situation. 
En résumé, malgré de gros doutes au début je dois admettre que le bus de l‘emploi est vrai-
ment  utile pour tout le monde que vous soyez étudiant, à la recherche d’alternance ou bien de-
mandeur d’emploi. 
——————————————————————————————————————————- 

Le bus emploi est disponible tous les trimestres sur notre commune, n’hésitez pas à venir ren-
contrer ces professionnels de l’emploi. (son prochain passage aura lieu le 21 mai 2025) 
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Propriétaires bailleurs :  
travaux énergétiques,  

un interlocuteur impartial :  
l’ADIL de l’Oise 

Dans le cadre des locations d’habitation princi-
pale, le bailleur est tenu de remettre à son loca-
taire un logement décent, or la prise en compte 
de la performance énergétique au titre de la dé-
cence est intégrée progressivement dans la loi. 
Ainsi depuis le 1er janvier 2023, sont indécents 
les logements dont la consommation estimée 
par le DPE  (diagnostic de performance énergé-
tique) atteint ou dépasse les 450 KWh d'éner-
gie finale par m2 de surface habitable par an. 

Il en va de même depuis le 1er janvier 2025 des 
logements dont l’étiquette énergétique est en 
G. Viendront ensuite les logements classés F à 
compter du 1er janvier 2028 et à compter du 1er 
janvier 2030 les logements classés E.  
Ces dispositions s’appliquent aux nouveaux 
contrats de locations ou aux contrats de loca-
tion en cours qui se reconduisent après ces 
dates. 
La décence énergétique du logement ne peut 
donc être déterminée que par le biais du DPE. 
Pour mémoire ce diagnostic doit être annexé au 
bail lors de sa signature et ce depuis le 1er juil-
let 2007. 
Votre bien nécessite des travaux de rénovation 
énergétique, et vous souhaitez définir quels tra-
vaux et comment procéder pour accéder à des 
aides : un seul réflexe, appelez l’ADIL de l’Oise. 
03 44 48 61 30. 
Et dans quelques semaines, nous vous propo-
serons de participer à nos réunions « Bail Ré-
nov’ » : une sensibilisation adaptée au sujet ! 

Que deviennent vos déchets-verts ? 

Les déchets verts que vous déposez en déchetterie ou 
en sac devant chez vous sont pris en charge par votre 
communauté de commune et sont revalorisés en com-
post par COMPOST’OISE à Monchy-Humières. 

Vos végétaux tels que gazons, feuilles et branchages 
suivent un processus de fermentation pendant 4 à 6 
mois pour être transformés en compost utilisable dans 
vos massifs floraux et jardins potagers.  

Le compost enrichit votre terre afin d’obtenir de belles 
plantes, fruits et légumes de qualité. 

Redonnons à la terre ce qu’elle nous a donné. 
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Associations, Clubs, Comités de la commune, ce bulletin d’informations est à votre disposition 
pour annoncer vos manifestations, vos activités… 

Veuillez contacter  la mairie ou par E-mail à : j.morel@mairielsm.fr  

Bulletin d’informations édité par la mairie de Longueil Sainte Marie 

Responsable de la publication : Stanislas BARTHELEMY 

Comité de rédaction : Jackie MOREL / Laurence BERTRAND / Evelyne DESSUILLE / Baptiste LECAT / 
Chantal CHARPENTIER / Emilie CHOISMIN  / Didier VOITURONT 

Suite à une erreur de notre part sur le bloc notes du bulletin municipal 2025 
remis à chaque habitant, nous vous remercions de bien vouloir noter les bons 
n° de téléphone de : 

Nos amis à 4 pattes  (toilettage) 03.44.86.35.76/06.23.36.53.44 

Apoline DREUMONT  (podologue)  07.86.94.26.45 

 

 

 

 

 26 avril Théâtre salle Multifonction 

 8 mai Cérémonie 

 10 mai concert de l’ECOM  
 17 mai Festi’parlote et rallye de l’auto-

stop (La plaine d’Estrées) 
 24 mai sortie à TROYES (CMF) 
 24 mai Peintres en liberté et son expo 

le 25 (ASL) 
 14 juin sortie à PROVINS (CMF) 
 14 juin kermesse école maternelle 

 21 juin Color run et Fête de la musique 

 29 juin spectacle danse (Familles Rurales) 
 13 juillet cérémonie de la fête nationale 

et retraite aux flambeaux  
 19  juillet Feu d’artifice 

 19 au 21 juillet  Fête foraine 

               CLAFOUTIS AUX FRAISES 

Pour 6 personnes – Préparation 10 mn  – Cuisson 20 mn 

400 gr de fraises – 3 œufs – 25 cl de lait – 80 gr de farine 

60 gr de sucre – ½ sachet de levure chimique  

1 c à soupe d’huile d’olive –sel 

Préchauffez le four à 190° (th 6/7) . Dans un saladier, mélangez la farine, la levure, le sucre et 2 
pincées de sel. Incorporez soigneusement les œufs un par un , l’huile puis le lait. 

Beurrez 6 petits moules à tartelette. Répartissez dedans l’appareil aux œufs. Rincez, séchez 
puis équeutez les fraises, coupez les en deux et garnissez en la crème.  

Enfournez pour 20 mn 

21 JUIN 2025 


